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[Salutations des membres du CEN Alsace - CSA, des salariés présents et des 

invités] 

Mesdames et Messieurs, chers amis, chers membres, 

L’année 2021 a été riche en événements et en réalisations. Malgré la persistance 

de la crise sanitaire qui s’est amorcée en 2020 avec l’épidémie de Covid, nous 

avons continué à remplir nos missions et à conduire nos activités. 

Paul Pfeiffer, notre secrétaire et Jean-Pierre Maizière notre trésorier vous 

présenteront tout à l’heure les rapports d’activités et financiers. Ils donnent un 

bon aperçu de la richesse et de la diversité des actions conduites par le CEN 

Alsace ou CSA en 2021. 

Permettez-moi toutefois de souligner quelques actions et indicateurs 

particulièrement éloquents. 

De nouveaux espaces naturels protégés 

Notre mission première de protection foncière des espaces naturels s’est 

développée avec 26,5 hectares supplémentaires qui rejoignent le réseau de près 

de 4 000 ha d’espaces naturels dont nous assurons la protection : 

- 3 nouvelles acquisitions en pleine propriété (à Dambach, Epfig et 

Blienschwiller) 



- 5 nouvelles locations (à Ernolsheim-lès-Saverne, Rossfeld, Goldbach et 

Dietwiller) 

- Renforcement de notre maîtrise foncière sur 2 sites avec la signature de 

baux emphytéotiques (l’un de 20 ans avec Dietwiller et l’autre de 50 ans 

avec Kruth) 

Ces réalisations témoignent de la bonne capacité du CEN Alsace à négocier et à 

finaliser de nouvelles protections foncières. 

Nous avons également décidé en 2021 d’accentuer notre action en faveur de la 

préservation des milieux forestiers. Les forêts sont des écosystèmes complexes, 

riches et diversifiés, et nécessaires à de nombreuses espèces. Elles jouent un rôle 

majeur dans le stockage du carbone, le cycle de l’eau, et le maintien des sols. 

Elles font l’objet d’une attention forte de votre part et de nos concitoyens. 

Un grand nombre de parcelles de forêts anciennes et matures subsistent dans 

notre région sans faire l’objet d’aucune mesure de protection forte. Il y a urgence 

à protéger ces derniers réservoirs de biodiversité exceptionnels en Alsace. 

L'acquisition par le CEN Alsace garantira la libre évolution de ces forêts à long 

terme. Les arbres pourront ainsi accomplir leur cycle biologique complet : 

croissance, maturité, vieillissement, sénescence puis régénération, un cycle qui 

s'étend naturellement sur plusieurs siècles. 

Nous avons par conséquent décidé en 2021 de lancer une stratégie forêt et de 

l’accompagner d’une souscription dédiée. 

Reconquérir des espaces pour la nature 

Le constat de l’état de santé de la nature est alarmant : diminution de 30% des 

populations d’oiseaux en France, diminution drastique des insectes, poursuite 



de l’érosion de la biodiversité partout dans le monde, crise climatique, 

artificialisation de 600 à 700 ha de terres par an en Alsace. 

Dans ce contexte, chaque parcelle que nous protégeons dans le cadre de notre 

politique foncière, chaque milieu que nous restaurons dans le cadre des 

principes d’action que nous nous sommes donnés en matière de compensations, 

chaque fois, c’est un combat gagné. Nous en mesurons concrètement les 

conséquences avec le retour du Balbuzard pêcheur en Alsace, avec la reconquête 

de roselières propices à la nidification de plusieurs couples de Busards des 

roseaux, avec la réapparition du Buplèvre à feuilles ronde qui était considéré 

comme disparu en Alsace, etc. 

Un bénévolat vivant 

Ces résultats nous les devons à notre vitalité associative et il me faut souligner : 

- les près de 8000 heures/bénévoles qui ont été renseignées (ce nombre est 

très largement en deçà de la réalité). 

- L’engagement de nos 146 conservateurs bénévoles qui sont à pied 

d’œuvre. 

- La reprise après covid de la dynamique territoriale portée par nos 

référents territoriaux sur les territoires. 

Deux nouveaux partenariats structurants 

Projet Life Biodiv’Est 

Le Conservatoire s’est engagé, pour une période de 10 ans (2021-2031), aux 

côtés de la Région Grand Est, des Agences de l’Eau régionales et de l’OFB, avec 

14 partenaires co-bénéficiaires dans un programme ambitieux de préservation 

et de restauration de la biodiversité. 



Le projet atteint dans sa globalité un montant de 27 millions d’euros, en soutien 

financier de la mise en œuvre de la Stratégie Régionale pour la Biodiversité 

Les 3 conservatoires d’Alsace, de Champagne Ardenne et de Lorraine travaillent 

de concert sur trois actions : 

- Construction et animation d’une stratégie foncière régionale en faveur des 

espaces naturels 

- Construction et l’animation d’un pôle de gestion des milieux en Grand Est 

- Animation de la vie citoyenne et du bénévolat, action pour laquelle le CEN 

Alsace est chef de file 

Partenariat avec la Fondation du Patrimoine 

À travers son programme « Patrimoine naturel et biodiversité », la Fondation du 

patrimoine finance des projets allant de l’éco-rénovation à la sauvegarde de la 

biodiversité autour du bâti et dans les espaces naturels. 

Le CEN Alsace a déposé avec succès en 2021 un dossier pour la remise en lumière 

et des travaux de réouvertures écologiques ciblées sur la tourbière du See 

d’Urbès. 

Nous avons à nouveau déposé un dossier en 2022 pour notre propriété du 

« Brunntal »  à Ribeauvillé dont nous espérons qu’il sera retenu. 

Le rapprochement récent et fructueux du CEN Alsace et de la Fondation du 

Patrimoine pourrait à courte échéance déboucher sur un projet de convention 

partenariale plus globale. 

Les réserves naturelles nationales en lumière 

Nous avons fêté en 2021 les 30 ans de la réserve naturelle nationale de Rhinau. 



Cet anniversaire a donné lieu à un programme de communications et 

d’animations qui s’est déroulé sur toute la période scolaire 2021/2022. 

Un petit film vidéo, réalisé dans le cadre des 30 ans de la réserve de Rhinau, que 

vous avez peut-être déjà vu sur nos outils de communication,  sera projeté tout 

à l’heure à l’occasion  de la présentation du rapport d’activités. 

Le point d’orgue des 30 ans de la réserve se déroulera ce 22 mai de 10h à 17h 

sur l’île de Rhinau où nous aurons le plaisir de vous accueillir pour une journée 

festive et de découverte. 

Il me faut également saluer la nouvelle ligne budgétaire de l’Etat dédiée à la 

mission d’animation et de valorisation des Réserves naturelles nationales qui 

nous permet de réaliser un travail de fond dans le porter à connaissance des 

richesses naturelles des quatre réserves naturelles nationales dont nous 

assurons la gestion. 

Remerciements 

Je souhaitais aussi remercier chaleureusement pour leur confiance et pour leur 

soutien important nos partenaires historiques : l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, la 

Région Grand Est, la Collectivité européenne d’Alsace, l’Etat (DREAL et DDT), 

l’Union européenne. Nos remerciements vont aussi aux communes et aux 

communautés de communes qui apportent un soutien même ponctuel à nos 

actions de terrain ainsi qu’à EDF Hydro pour son implication. 

J’adresse également mes remerciements appuyés à l’ensemble des salariés qui 

apportent au quotidien leurs compétences, leur expertise et leur enthousiasme. 

Chers amis, l’urgence écologique est telle que nous devons absolument 

continuer à développer nos actions au plus près des territoires de la biodiversité. 



Et ce malgré un contexte économique et financier contraint pour l’ensemble du 

secteur associatif.  

Plus que jamais, le Conservatoire d’espaces naturels d’Alsace, avec ses 

bénévoles, ses souscripteurs, son équipe salariée et ses partenaires, se mobilise 

pour partager et élargir à l’ensemble de nos concitoyens notre action de 

préservation de la nature et de ses richesses ! 

Avec vous, chers amis. 

Soyez-en en toutes et tous remerciés. 


